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ARTICLE 5

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’atténuation des peines prévues pour les mineurs de plus de seize ans est incohérente avec les faits, 
puisque l’on constate en réalité l’augmentation de la délinquance des mineurs de plus de 16 ans. 
Entre 2007 et 2010, les chiffres des vols avec violence commis par des moins de 18 ans 
augmentent. Par ailleurs, le nombre de mineurs mis en cause dans un délit (ou un crime) augmente 
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